
 

 

PROCES-VERBAL n°2022/07 

 

 

SEANCE DU JEUDI 15 DECEMBRE 2022 A 16 H 30 

AU VILLAGE ISKO A GOURETTE 

 

Convocation du 01 décembre 2022 

ORDRE DU JOUR :  

1/ Approbation du PV n°6 du 17 novembre 2022 

2/ Rapport des décisions du Président prises en application de la délibération du conseil communautaire N°2020-64 du 16 

juillet 2020 portant délégation d’une partie des attributions du conseil communautaire au président 

3/ FINANCES 

 3-1/ Renouvellement de la ligne de trésorerie avec la Banque Postale 

 3-2/ Cession gratuite d’un véhicule 

3-3/ Amortissement : imputations et durées (annule et remplace délibération n°2019/114 du 10/12/19) 

 3-4/ Budget Principal : amortissement des études non suivies de travaux  

 3-5/ Budget ESPACE LAPRADE : DM N°3 

 3-6/ Budget MSP : DM N°2 

4/ RESSOURCES HUMAINES 

 4-1/ Modification du tableau des effectifs 

 4-2/ Action sociale en faveur du personnel : renouvellement des deux cartes saison-ski 

5/ ATTRACTIVITE TERRITORIALE 

5-1/ Evénement PYRENEO 2022 : convention de partenariat 

6/ ECONOMIE  

 6-1/ ABATTOIR D’OSSAU : Approbation du CA 2021 et du BP 2022 

 6-2/ ZAE Fours à Chaux : 2ème phase : promesses de vente 

7/ TOURISME 

7-1/ Syndicat Mixte pour la gestion du site de Bious – modification des statuts en fonction des retours et propositions 

des différents partenaires 

8/ MOBILITE 

8-1/ Convention pour l’installation d’appuis vélo entre la Communauté de Communes de la Vallée d’Ossau et les 

communes 

9/ SOCIAL 

 9-1/ Convention de prestation de service du Relais petite enfance avec la MSA 

 9-2/ Convention de prestation de service par un médecin pour les structures multi-accueil 

10/CULTURE 

 10-1/ Conventions du réseau de lecture BibliOssau 

 10-2/ Modification et simplification du règlement d’intervention pour les cinémas 

 10-3/ Pays d’Art et d’Histoire : renouvellement du label 

11/ Questions diverses   

 

Présents titulaires : Mmes BERGES, BLANCHET, POUEYMIROU-BOUCHET, MOULAT et M. CASAUBON, DESSEIN, 

REGNIER, BARBAN, PARIS, BONNEMASON, MARTIN, CARRERE, VISSE, LOUSTAU, SASSOUBRE, CARREY, 

CASADEBAIG, MONGAUGE, LABERNADIE, LEGLISE, SANZ et GARROCQ. 

 

Absents ou excusés : Mmes CANDAU, MOURTEROT, LAHOURATATE, GANTCH, BARRAQUE, CASSOU et M.  AUSSANT, 

BEROT-LARTIGUE, ESQUER, GABASTON, CACHELOU. 

 

Pouvoirs :  M. AUSSANT à Mme BERGES   M. ESQUER à M. GARROCQ   

  Mme GANTCH à M. MARTIN  Mme BARRAQUE à M. LABERNADIE  

  Mme CASSOU à M. CASADEBAIG  M. GABASTON à M. CASAUBON  

 

Secrétaire de séance : M. REGNIER 

 

Le Président remercie les élus présents pour avoir accepté de participer à titre exceptionnel à la délocalisation du conseil 

communautaire au village ISKO sur Gourette, dirigé par Aurélie CARDET, afin de faciliter la participation des élus du 

territoire à l’inauguration de ce bel et important projet. 

 

1/ Approbation du PV n°6 du 17 novembre 2022 

 

Délibération n°2022-146 

OBJET : Adoption du procès-verbal n°2022/07 de la séance du 17 novembre 2022 

 

Monsieur le Président demande aux conseillers de bien vouloir formuler leurs observations ou mentionner les rectifications à prendre 

en compte avant l’adoption du procès-verbal rédigé suite à la séance du Conseil Communautaire du 17 novembre 2022. 

 

Le procès-verbal de la réunion du 17 novembre 2022, expédié à tous les membres, n’appelle aucune observation. 

 



 

      

Le Président entendu, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

 (1 ABSTENTION : M. CARREY) 

DECIDE d’adopter le procès-verbal n°2022/07 du 17 novembre 2022. 

 

M. Carrey s’abstient car il n'était pas présent. 

 

 

2/ Rapport des décisions du Président prises en application de la délibération du conseil communautaire N°2020-64 du 16 

juillet 2020 portant délégation d’une partie des attributions du conseil communautaire au président 

 

RAPPORTEUR : Jean-Paul CASAUBON, Président 

 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vu la délibération n°2020-64 du 16 juillet 2020 portant délégation du Conseil Communautaire au Président, 

Il est donné lecture de la liste des décisions du président prises en application de la délibération n°2020-64 du 16 juillet 2020 portant 

délégation du Conseil Communautaire au Président : 

 

DECISION N°2022-23 en date du 12/10/2022 Marché appuis vélos 

Société AREA  

40 617,60 € 

Deux contrats du 05 décembre 2022 au 31 mars 2023  Accroissement saisonnier pour le service ordures ménagères 

Contrat du 17 novembre 2022 au 02 décembre 2022 

Contrat du 22 novembre 2022 

Contrat du 28 novembre 2022 au 09 décembre 2022 

Contrat du 05 décembre 2022 au 12 décembre 2022 

Remplacements d’agents momentanément absents au service crèches 

 

Arrivée de M. CASADEBAIG à 16 h 40 

 

3/ FINANCES 

 3-1/ Renouvellement de la ligne de trésorerie avec la Banque Postale 

  

Délibération n°2022-147 

OBJET : FINANCES : RENOUVELLEMENT LIGNE DE TRESORERIE  

  

RAPPORTEUR : Fernand MARTIN, Vice-président  

    

Monsieur le Vice-Président rappelle qu’une ligne de trésorerie à hauteur de 350 000 € a été ouverte auprès de la Banque Postale. 

Cette dernière arrivant à échéance le 6 janvier 2022, il convient de la renouveler pour le financement des besoins ponctuels de 

trésorerie de la Communauté de Communes.   

Le Président présente l’offre de la Banque Postale :   

Article 1 : Principales caractéristiques de la ligne de trésorerie   

Prêteur   La Banque Postale   

Objet   Financement des besoins de trésorerie   

Nature du produit   Ligne de Trésorerie utilisable par tirages   

Montant de la ligne de Trésorerie   350 000,00 EUR   

Durée du contrat   364 jours   

Taux d'intérêt annuel  

€STR + marge 1,37 % l’an 

Date de constatation : index €STR publié le jour ouvré TARGET 2 

suivant chaque jour de la période d’intérêts  

En tout état de cause et quel que soit le niveau constaté de l’index €STR, 

le taux d’intérêt effectivement appliqué ne sera jamais négatif. Dans 

l’hypothèse d’un index €STR négatif, l’Emprunteur restera au minimum 

redevable de la marge telle qu’indiquée ci-dessus.   

Base de calcul   Exact/ 360 jours   

Modalités de remboursement   

Paiement trimestriel des intérêts et de la commission de non utilisation  

Remboursement du capital à tout moment et au plus tard à l'échéance 

finale   



 

Date maximum de prise d’effet du contrat   Trois semaines après la date d’acceptation de la présente proposition et 

au plus tard le 05/01/2023  

Date d’échéance du contrat  05/01/2024  

Garantie   Néant   

Commission d’engagement   
350 EUR, soit 0,100 % du montant maximum payable au plus tard à la Date 

de prise d’effet du contrat  

Commission de non utilisation   

0,190% du montant non utilisé à compter de la date de prise d'effet du 

contrat et payable trimestriellement à terme échu le 8ème jour ouvré du 

trimestre suivant   

Modalités d’utilisation   

L’ensemble des opérations de tirage et remboursement est effectué par 

internet, via la mise à disposition du service  

« Banque en ligne » de la Banque Postale  

Tirages/Versements –   

Procédure de Crédit d’Office privilégiée   

Date de réception de l’ordre en J avant 16h30 pour exécution en J+1  

Toute demande de tirage/remboursement devra être réalisée au plus tard 3 

jours ouvrés précédant la date d’échéance de la ligne  

Montant minimum 10.000 euros pour les tirages    

  

     Article 2 : Etendue des pouvoirs du signataire   

Le représentant légal de l’emprunteur est autorisé à signer l’ensemble de la documentation contractuelle relative à la ligne de 

trésorerie décrite ci-dessus à intervenir avec La Banque Postale, et est habilité à procéder ultérieurement, sans autre délibération et 

à son initiative, aux diverses opérations prévues dans le contrat de ligne de trésorerie et reçoit tous pouvoirs à cet effet.    

Le Conseil Communautaire, après avoir pris connaissance de l’offre de financement en date du 17 novembre, annexée à la présente 

délibération,  

Le Conseil Communautaire à l’unanimité :   

- AUTORISE le Président à signer la poursuite de cette opération ainsi que l’ensemble de la documentation contractuelle relative à 

la ligne de Trésorerie décrite ci-dessous à intervenir avec la Banque Postale.   

  

 

  3-2/ Cession gratuite d’un véhicule 

 

Le Secours Populaire collecte près de 90 tonnes d'équipement sur les deux déchetteries, qui sont remis en état pour être 

revendus ou distribués. Leur rôle est important pour les populations concernées et pour la CCVO car il retraite 90 T de 

déchets. Aujourd'hui ce sont les bénévoles qui utilisent leurs véhicules personnels. Aussi l'association avait fait une demande 

auprès de la CCVO, il y a plusieurs mois. 

Le véhicule sera cédé gratuite après remise en état et contrôle technique.  

Courant 2023, ENEDIS pourrait également mettre à disposition un véhicule d’occasion pourrait être conservé à la CCVO et 

mis à disposition de plusieurs associations partenaires pour des besoins ponctuels et opérations ciblées (la recyclerie, etc...) 

  

Délibération n°2022-148 

OBJET : FINANCES - CESSION GRATUITE D’UN VEHICULE  

  

RAPPORTEUR : Fernand MARTIN, Vice-président  

  

Le Secours Populaire de la Vallée d’Ossau, association de bénévoles engagés dans la lutte contre la pauvreté et l'exclusion dans la 

vallée, récupère notamment divers objets/vêtements/jouets/vélos/etc, afin de les revendre et récolter des fonds pour les personnes 

dans le besoin.  
Au niveau des deux déchetteries de la vallée, des containers de récupération sont mis à disposition et l’association vient régulièrement 

les vider et les emporter.  

Pour mener à bien leurs opérations de manutention, la présidente du Secours Populaire d’Arudy souhaite obtenir un utilitaire ayant 

une capacité de charge suffisante.  

  

Dans le patrimoine intercommunal, nous avons un véhicule de marque Peugeot modèle Teppee, qui présente un certain volume de 

stockage. Ce véhicule qui a plus de 13 ans et affiche plus de 180 000 km au compteur est peu utilisé. Il n’est plus côté sur l'argus 

automobile.  

La volonté de la Communauté de Communes est de favoriser le réemploi des matériels usagés dont elle n’a plus l’utilité, participant 

ainsi à une démarche de développement durable.  

Il est proposé de céder à titre gracieux ce véhicule usagé au Secours Populaire de la Vallée d’Ossau.  

  

Le rapport entendu,  le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

- ADOPTE le présent rapport ;  



 

      

- DECIDE de déclasser du patrimoine intercommunal le véhicule de marque Peugeot modèle Teppee portant le numéro de série 

VF37J9HXC9J173278 acquis le 05/07/2016 au prix de 8 400,00 € ;  

- DECIDE de faire don, en l'état, du véhicule précité au secours populaire de la Vallée d’Ossau dont le siège est à la mairie d’Arudy ;  

- AUTORISE le Président à signer tout acte afférent à la mise en œuvre de la présente délibération.   

 

 

 

 

3-3/ Amortissement : imputations et durées (annule et remplace délibération n°2019/114 du 10/12/19) 

  

Délibération n°2022-149 

OBJET : FINANCES - AMORTISSEMENT DES BIENS  

 

RAPPORTEUR : Fernand MARTIN, Vice-président  

  

Conformément à l'article 1er du décret n 0 96-523 du 13 juin 1996 pris pour l'application de l'article L 2321-2-27 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, sont tenus d'amortir les communes dont la population est égale ou supérieure à 3.500 habitants et les 

groupements de communes dont la population totale est égale ou supérieure à ce seuil.  

La délibération n°2010/79 du 30 novembre 2010 fixe les durées d’amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles 

conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, et elle est complétée par la délibération n°2019/114 du 10 décembre 

2019 au niveau des comptes d’imputation à amortir comme suit :  

  

Comptes  Intitulé  Durée  

202  Documents d’urbanisme  10  

2031  Frais d’études  5  

2032  Frais de recherches  5  

2041481  Subvention d’équipement-Biens mobiliers  4  

2041632  Subvention d’équipement-Bâtiments  4  

2015  Logiciel  2  

21568  Autre matériel et outillage d’incendie  10  

21571  Matériel roulant  5  

21578  Matériel et outillage de voirie  5  

2158  Autres installations, matériel et outillage  10  

2181  Installations générales  10  

2182  Matériel de transport  5  

2183  Matériel de bureau  5  

2184  Mobilier  10  

2188  Autres immobilisations corporelles  5  

  

Concernant le compte « 2015 », il convient d’apporter une correction, il s’agit du compte « 2105 », et pour le matériel roulant, il est 

proposé de faire une distinction :  

   

Comptes  Intitulé  Durée  

21571  Matériel roulant : véhicule léger  5  

21571  Matériel roulant : camion-benne, tracteur  10  

  

Sur l’exercice 2022, des crédits ont été inscrits afin de régulariser les écritures liées aux amortissements des biens de la communauté 

de communes.  

Il est proposé d’amortir les biens à compter du 1er janvier 2009, date de création de la communauté de de la Vallée d’Ossau.   

  

Le rapport entendu, le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

- ADOPTE le présent rapport ;  

- APPROUVE les modifications indiquées ci-dessus sur les comptes d’imputation ;                  

 - DECIDE d’amortir les biens de la communauté de communes à compter du 1er janvier 2009.  

 

 

 3-4/ Budget Principal : amortissement des études non suivies de travaux  

  

Opérations d’ordre nécessaires aussi pour le passage en M57. 

 

Délibération n°2022-150 

OBJET : FINANCES - ETUDES - AMORTISSEMENT OU INTEGRATION  



 

RAPPORTEUR : Fernand MARTIN, Vice-Président   

  

En application de l’instruction budgétaire et comptable M14, il y a lieu d’intégrer aux travaux qui leur sont liés, les frais 

d’études. Le respect de ce schéma comptable permet en outre de transférer ces charges dans le champ des dépenses 

d’investissement éligibles au FCTVA.  

  

Ainsi, les frais d’études (compte 2031) sont virés au compte d’immobilisation en cours (23) par opération d’ordre 

budgétaire, lorsque les travaux de réalisation des équipements projetés sont entrepris. A ce titre, elles deviennent des 

dépenses accessoires à la réalisation d’immobilisations, donnant lieu à attribution du FCTVA, au même titre que les 

dépenses de travaux.  

Si les études et les frais d’insertion ne sont pas suivis de réalisation d’investissements, les frais correspondants sont alors amortis sur 

une période de 5 ans.  

  

Dans le tableau qui suit sont listées les études réalisées entre 2014 et 2020.  

  

Biens amortissables  Inventaire n°  Durée  Année  Coût  

Amorti 

N-1  Amorti N  

Total 

amorti  

Reste à 

amortir  

Etude à 

intégrer en  
2022 car 

suivie de 

travaux  

Etude à 

intégrer  

plus tard car va 

être  

suivie de 

travaux  

ETUDE PREALABLE DIG  2014-9-1    2014  67 327,01          
      67 327,01  

DIAGNOSTIC SPORT 
NATURE  

 203   2017  18 000,00            
  18 000,00     

SCHEMA DE 
SIGNALISATION  

2018-15-1    2018  21 432,00           
21 432,00     

ETUDES VOIE VERTE  2017-15-1    2017  72 674,42           
72 674,42     

DEVELOPPEMENT 

ACTIVITE TRAIL  

 261   2019  2 500,00               
      2 500,00           

ASSISTANCE MO POUR 

FINALISATION PPG  

2020-09-03    2020    14 260,80                

    

14 260,80 

SCHEMA DEVELOPPEMENT 

TOURISTIQUE SAISONS   
  2020-15-2    2020  34 185,00              

  

    

34 185,00  

TOTAL              

230 379,23  

 

   

           

114 606,42  

  

  115 772,81  

  

Les frais d’études suivies de réalisations d’investissement portés au compte 2031 seront intégrées au chapitre 041 « 

Opérations patrimoniales », chapitre dédié aux opérations d’ordre budgétaire s’élevant à 114 606,42 € après ouverture des 

crédits sur le budget 2022 comme suit :  

  

Dépenses     Recettes     

Article (Chap.) - Opération  Montant  Article (Chap.) - Opération  Montant  

041 : Opérations patrimoniales  114 606,42  041 : Opérations patrimoniales  114 606,42  

   114 606,42      114 606,42   

  

Le rapport entendu, le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

- ADOPTE le présent rapport ;  

- APPROUVE les inscriptions de crédits décrites ci-dessus ; 

- AUTORISE les écritures d’ordre budgétaire correspondantes.  

  

 3-5/ Budget ESPACE LAPRADE : DM N°3 

 

Les modifications ne portent que sur des dépenses. 

 

Délibération n°2022-151 

OBJET : FINANCES - BUDGET AUTONOME « ESPACE LAPRADE » - DECISION MODIFICATIVE N°3  

  

RAPPORTEUR : Fernand MARTIN, Vice-président   

  

Le budget autonome « ESPACE LAPRADE », est doté de l’autonomie financière et d’un compte de disponibilité (515) distinct de 

celui du budget principal.  

Par délibération n°2022/37 en date du 7 avril 2022, le budget primitif du budget autonome « ESPACE LAPRADE » a été approuvé.  

 Afin de pouvoir régler les dernières factures sur le chapitre 011 « Charges à caractère général » et les intérêts courus non échus 

(ICNE) sur le chapitre 66 « Charges financières », les autorisations budgétaires initiales doivent être réajustées comme indiqué ci-

dessous :   

 



 

      

Décision modificative N° 3  

 

FONCTIONNEMENT

Dépenses Recettes

Article (Chap.) - Opération Montant Article (Chap.) - Opération Montant

022 (022) : Dépenses imprévues 1 278,00 €-       

6061 (011) : Fournitures non stockables (eau, énergie,...) 1 721,00 €       

61521 (011) : Bâtiments publics 1 185,00 €       

6411 (012) : Salaires, appointements, commissions de base 1 224,00 €-       

661121 (66) : ICNE sur l'exercice N 224,00 €          

6817 (68) : Dot. aux dépréciations des actifs circulants 628,00 €-          

-  €               

Total Dépenses -  €               Total Recettes  
 

Le rapport entendu, le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

 ADOPTE le présent rapport ;  

- APPROUVE la décision modificative n°3 du budget « ESPACE LAPRADE ».  

 

 

 3-6/ Budget MSP : DM N°2 

       

Délibération n°2022-152 

OBJET : FINANCES - BUDGET AUTONOME « MSP » - DECISION MODIFICATIVE N°2  

  

RAPPORTEUR : Fernand MARTIN, Vice-président   

  

Par délibération n°2022/43 en date du 7 avril 2022, le budget primitif du budget annexe « MSP » a été approuvé.  

Afin de pouvoir régler les dernières factures sur le chapitre 011 « Charges à caractère général », les autorisations budgétaires initiales 

doivent être réajustées comme indiqué ci-dessous :   

Décision modificative N° 2  

  

FONCTIONNEMENT    

Dépenses  Recettes  

Article (Chap.) - Opération Montant Article (Chap.) - Opération Montant 

60612 (011) : Energie - Electricité   2 618,00 € 70878 (70) : par d'autres redevables   2 618,00 € 

   2 618,00 €    2 618,00 € 

    
Total Dépenses   2 618,00 € Total Recettes   2 618,00 € 

   

Le rapport entendu, le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

- ADOPTE le présent rapport ;  

- APPROUVE la décision modificative n°2 du budget « MSP ».  

 

   

4/ RESSOURCES HUMAINES 

 4-1/ Modification du tableau des effectifs 

            

Délibération n°2022-153 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DANS LE CADRE DE 

L’AVANCEMENT DE GRADE  

 

RAPPORTEUR : Jean-Paul CASAUBON, Président  

  

Pour tenir compte de l'évolution des postes de travail et des missions assurées, le Président propose au Conseil communautaire la 

création :  

-  d’un emploi permanent à temps complet d’agent de maîtrise principal pour assurer les missions de chauffeur – ripeur –    

   référent containers et parc roulant ;  

- d’un emploi permanent à temps complet d’agent de maîtrise principal pour assurer les missions d’agent d’entretien et 

plan local de randonnée ;  

-  d’un emploi permanent à temps complet d’adjoint technique principal de 1ère classe pour assurer les missions de ripeur.  

  

 Le rapport entendu, le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

 - ADOPTE le présent rapport ;  

 - DECIDE la création, à compter du 20 décembre 2022 :  

 - de deux emplois permanents à temps complet d’agent de maîtrise principal ;  

 - d’un emploi permanent à temps complet d’adjoint technique principal de 1ère classe ;  



 

 - PRECISE que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice.  

  

 4-2/ Action sociale en faveur du personnel : renouvellement des deux cartes saison-ski 

 

Délibération n°2022-154 

OBJET : RESSOURCES HUMAINES - ACTION SOCIALE EN FAVEUR DU PERSONNEL : ACQUISITION DE 

CARTES SKI  

   

RAPPORTEUR : Jean-Paul CASAUBON, Président  

  

Dans le cadre de l’action sociale en faveur du personnel de la Communauté de Communes de la Vallée d’Ossau, il est proposé de 

renouveler pour la saison 2022/2023, le partenariat avec les 2 stations de ski de la Vallée d’Ossau pour bénéficier :  

 - d’une carte saison non nominative sur le domaine d’Artouste  

 - d’une carte saison non nominative sur le domaine de Gourette.  

Ces 2 cartes permettent ainsi aux agents de la CC Vallée d’Ossau de skier gratuitement en leur possession.  

  

Pour rappel, l’objectif poursuivi par cette action étant, d’une part, d’améliorer l’environnement de travail et favoriser l’accès aux 

loisirs des agents, et, d’autre part, de renforcer la cohésion d’équipe au sein des services de la communauté de communes. La 

participation à ces sports, en tant qu’activité de loisirs fédératrice, ayant vocation à favoriser la communication et les liens 

interpersonnels entre les agents des différents services de la communauté de communes.  

   

Le rapport entendu, le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

- ADOPTE le présent rapport ;   

- DECIDE la mise en place d’une action sociale en faveur du personnel en renouvelant le partenariat avec les 2 stations de ski de la 

Vallée d’Ossau pour bénéficier de deux cartes non nominatives ;  

- AUTORISE le président à effectuer toutes les démarches nécessaires à l’exécution de la présente délibération.   

 

 

5/ ATTRACTIVITE TERRITORIALE 

5-1/ Evénement PYRENEO 2022 : convention de partenariat       

 

Pyrénéo est un évènement auquel ont participé un certain nombre d'élus ; il s’agissait de la 2ème édition. C'est Oloron qui a 

accueilli du 6 au 8 octobre ce rendez-vous des acteurs des Pyrénées ; côté espagnol la Catalogne, la Navarre et Principauté 

d'Andorre étaient représentées, et côte français depuis la Catalogne, la plupart des intercos (Hautes-Pyrénées, Pays-Basque, 

Catalogne, Béarn, au total plus de 400 participants (près du double par rapport à la première édition). Les participants ont 

échangé autour des thématiques des Pyrénées, de la santé, du tourisme, du pastoralisme, du transfrontalier, de l’industrie. 

L'évènement s'articule autour de tables rondes, de visites d'entreprises, d’expositions, de soirées festives.  

La Com Com Haut Béarn est partenaire principal, elle a apporté son soutien logistique, organisationnel dans le cadre de la 

collaboration des EPCI de la montagne béarnaise. Le Pays de Nay et la CCVO ont souhaité également apporter leur soutien à 

cet évènement. Il s'agit de formaliser cette collaboration avec une convention qui définit les modalités de partage des dépenses 

à laquelle il est dérogé à la règle habituelle de répartition au prorata de population. Ce qui a été souhaité : un tiers pour 

chaque interco. Sachant que l'impact est important pour les 3 intercos, pour la vallée d'Ossau 4 666 € pour un total estimé à 

environ 14 000 €. La CCHB a avancé l'ensemble des frais et refacturera. A noter qu’une grande partie du bureau était 

présent. 

La prochaine édition se tiendra sur Lourdes. 

 

M. CASADEBAIG : C'est un évènement transversal et transfrontalier. Le fait que tous les pyrénéens se parlent est 

intéressant. Beaucoup d'intérêts dans les rencontres des responsables pyrénéens avec des intérêts territoriaux différents et 

des problèmes communs. Echanger, confronter nos difficultés, les débats ont été riches. 

La première édition s'était effectivement tenue aux Angles. 

 

De même à l’occasion du dernier Congrès de l’ANEM, qui s'est déroulé les 20 et 21 octobre, lors de tables rondes, les élus ont 

formulé une motion à l’adresse du gouvernement notamment afin de revenir sur le transfert obligatoire de la compétence eau 

et assainissement dans les communautés de communes en 2026 et de rendre cette compétence facultative afin que les élus 

locaux puissent décider, selon leur situation, de transférer ou non ladite compétence. 

De nombreuses communes de montagne souhaitent conserver la maîtrise d’un service qu’elles gèrent en proximité, à la 

satisfaction des usagers, qu’il s’agisse du prix modéré ou de la qualité du service. 

 

M. BONNEMASON : certaines communes ont les moyens techniques pour conserver la compétence et l’exercer pleinement, 

mais pas certaines petites communes. Il faudrait mutualiser entre plusieurs communes. 

M. MARTIN : la démarche qui est menée actuellement est la bonne, il faut se préparer au cas où. 

M. SANZ : il est déçu du rapport du bureau d'études qui affirme des choses qu'il n'a pas contrôlé. Dire qu'il n'y a pas de 

cahier journalier et de schéma électrique de sa station d’épuration. 

M. CASAUBON : le débat aujourd'hui ce n'est pas l'eau et l'assainissement. Cette remarque sera remontée au Cabinet. 

 

Délibération n°2022-155 

OBJET : ATTRACTIVITE TERRITORIALE - EVENEMENT PYRENEO 2022 : CONVENTION DE PARTENARIAT   

  



 

      

RAPPORTEUR : Jean-Paul CASAUBON, Président   

  

Oloron Sainte-Marie a accueilli du 6 au 8 octobre 2022, la 2ème édition de PYRENEO, le rendez-vous des acteurs du massif des 

Pyrénées.   

  

Organisé par l’Agence des Pyrénées et l’association « Une marque pour les Pyrénées », près de 350 participants ont échangé autour 

de la thématique des Pyrénées.   

L’événement s’articulait autour de tables rondes, ateliers, visites d’entreprises, expositions et d’une soirée festive le vendredi soir. 

Les thématiques abordées ont porté sur : le transfrontalier, le pastoralisme et le tourisme, l’industrie pyrénéenne et la marque « 

Pyrénées ».   

 La Communauté de Communes du Haut Béarn (CCHB) est partenaire et a apporté son soutien sur l’organisation logistique. Aussi, 

dans le cadre de la collaboration « Montagne béarnaise », les Communautés de Communes du Pays de Nay et de la Vallée d’Ossau 

souhaitent également apporter leur soutien à cet événement en partageant les frais d’accueil de cet événement. Il s’agit donc de 

formaliser cette collaboration à travers une convention de partenariat.   

 Cette convention définit les modalités de partage des dépenses (accueil café, apéritif, animations, prestation de traduction, prestation 

sécurité, trophées …). Les frais estimés à 14 000 € seront répartis à part égale entre chaque communauté de communes.   

 La CCHB paiera l’ensemble des frais définis collectivement et refacturera à chaque communauté de communes la part leur revenant.   

   

Le rapport entendu, le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

- ADOPTE le présent rapport ;  

- APPROUVE les termes de la convention de partenariat avec les Communautés de Communes de la Vallée d’Ossau et du Pays de 

Nay, pour l’organisation de Pyrénéo,   

- AUTORISE le Président à signer ladite convention de partenariat et à prendre toutes dispositions en ce qui concerne le suivi 

administratif, technique et financier de la présente délibération.  

  

     

6/ ECONOMIE  

 6-1/ ABATTOIR D’OSSAU : Approbation du CA 2021 et du BP 2022 

 

Habituellement ces rapports sont présentés avant juillet, mais il y a eu à un oubli. 

Pour rappel, M. Coste, le directeur était venu le 8 février 2022 nous présenter en conseil communautaire le bilan annuel 2021 

et les projets 2022-2023. 

A la lecture des rapports, on voit une augmentation des ventes sur l'abattoir d'environ 90 000 € sur le BP 2022. 

M. CARREY informe que M. Coste doit partir à la retraite prochainement, et son remplacement devrait être assuré par une 

personne qui travaille actuellement à l'abattoir et qui est en train de se former. Pour la salle de découpe, une personne a été 

recrutée. 

 

Délibération n°2022-156 

OBJET : ECONOMIE - APPROBATION DU CA 2021 ET DU BP 2022 DE L’EPIC ABATTOIR   

   

RAPPORTEUR : Monique MOULAT, Vice-Présidente  

  

L’ABATTOIR D’OSSAU est un Etablissement Public Industriel et Commercial (EPIC).  

  

Conformément à l’article R.2221-52 du Code Général des Collectivités Territoriales, partie règlementaire, le compte financier 

affirmé sincère et véritable, daté et signé par le comptable, est transmis pour information à la collectivité de rattachement dans un 

délai de deux mois à compter de la délibération du conseil d’administration.  

  

Par délibérations en date du 15 décembre 2021 et 18 mars 2022, le Conseil d’Administration de l’ABATTOIR d’Ossau a débattu sur 

le BP 2022 et le CA 2021.  

  

La balance générale des comptes de l’exercice 2021 se présente de la manière suivante :   

  

   

Prévisions 2021  

Réalisations  

(sans les reports de 

l'année N-1)  

Résultats de clôture 

2021 sans les reports   

Reports année N-1  
Résultats de clôture 

2021   

Investissement                 

Dépenses  943 614,28 €     537 411,03 €      - 153 492,88 €   

Recettes  943 614,28 €     383 918,15 €     216 161,47 €        62 668,59 € 

Fonctionnement       

Dépenses  511 103,74 €     475 264,54 €    

Recettes  511 103,74 €     522 903,27 €         47 638,73 €      29 368,66 €       77 007,39 € 



 

TOTAL :      - 105 854,15 €  139 675,98 € 

  

Le budget primitif 2022 est arrêté en dépenses et en recettes comme suit :  

  
Prévisions  

Investissement     

Dépenses    248 238,95 €  

Recettes    248 238,95 €  

Exploitation      

Dépenses    585 838,45 €  

Recettes    585 838,45 €  

  

 Vu le Code Général des Collectivités territoriales,  

Considérant que selon l’article 15 des statuts de l’EPIC ABATTOIR D’OSSAU, le budget primitif 2022 et le compte administratif 

2021, ont été présentés les 15 décembre 2021 et 18 mars 2022 au Conseil d’Administration,  

   

Le rapport entendu,  le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

- ADOPTE le présent rapport ;   

- ENTERINE le CA 2021 et le BP 2022 de l’ABATTOIR D’OSSAU.  

 

 

 6-2/ ZAE Fours à Chaux : 2ème phase : promesses de vente 

 

Sur la première phase, tous les terrains ont été vendus et les locaux sont en cours de construction.  

Pour la seconde phase, le géomètre est intervenu et ils ont découvert des crapauds accoucheurs notamment sur le futur lot 3 

d’une superficie de 3 096 m2, lot qui va être gelé pour l'instant, il était destiné aux trois jeunes qui souhaitent reprendre une 

partie de l’activité de l’entreprise Lahouratate. Un plan B pourrait être proposé vers le Touya. 

Il faut faire avancer sur ce dossier car les 3 autres lots ont été retenus, notamment par l'entreprise Labadiolle, Copra et 

Sanchou Thomas. 

M. CASAUBON : le bureau d’études qui a trouvé ce crapaud, demande la réalisation d’une étude environnementale plus 

poussée, ce qui retarderait le projet de nombreux mois. Il faut tenter de régler ce problème avec la sous-préfète.  

Mme MOULAT : le problème est que la DDTM est au courant et s'est engouffrée dans brèche. Pour l'instant, le lot 3 reste 

gelé. 

Il est à noter que cette zone était une ancienne zone industrielle ; ce n'est pas une création de zone ; elle a été abandonnée et 

l’on la réaménage pour y implanter des entreprises. On a des arguments, j'espère qu'on va nous entendre. 

Lorsque nous avons préparé le projet de délibération, nous n'avions pas l'information ; donc on enlève le lot 3 pour avancer 

sur les 3 autres et ne pas pénaliser les entreprises. 

 

Prix de vente au mètre carré 23 € HT, pour l'aménagement de la première phase nous avons eu de la DETR (30%). 

Vente quasiment à prix coutant. Seule la viabilité est à réaliser, les terrains ayant été cédé gratuitement par la commune 

d'Arudy. 

 

Délibération n°2022-157 

OBJET : ECONOMIE - ZAE FOURS A CHAUX : 2EME PHASE PROMESSES DE VENTE   

  

RAPPORTEUR : Monique MOULAT, Vice-présidente   

  

Dans le cadre de sa compétence en matière de développement économique, la communauté de communes poursuit son action en 

matière d’aménagement des zones d’activités économiques. Après la livraison de la phase un des Fours à Chaux, une deuxième phase 

est en cours d’aménagement.   

  

- Considérant l’aménagement de la deuxième phase en quatre lots, et que pour chaque lot, un acquéreur s’est positionné ;  

- Considérant les lots à vendre tels que numérotés sur le plan joint à la présente délibération :    

 - Lot n° 1 : 1 150 m²  

 - Lot n° 2 :    800 m²  

 - Lot n° 3 : 3 096 m²    

 - Lot n° 4 : 3 449 m²   

- Considérant la volonté des acquéreurs et du vendeur, la communauté de communes, de sécuriser la transaction en proposant des 

promesses de vente et des promesses d’achat ;  

- Considérant le prix de vente de ces lots fixé à 23 € HT le mètre carré ;  

    

Le rapport entendu, le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

- ADOPTE le présent rapport ;  

- APPROUVE le prix de vente à 23 € HT le mètre carré ;  

- AUTORISE le Président à signer des promesses de vente et des promesses d’achat pour les terrains numérotés provisoirement 1, 2, 

3 et 4. 

 



 

      

 

7/ TOURISME 

7-1/ Syndicat Mixte pour la gestion du site de Bious – modification des statuts en fonction des retours et propositions 

des différents partenaires 

 

Ce point est retiré de l'ordre du jour. Nous n’avons eu le retour que de 3 partenaires sur les 5. 

La commune de Bilhères qui ne fait pas de propositions de modifications mais indique que les clés de répartition pour le 

fonctionnement ne leur conviennent pas, au nom des 5 collectivités ; elle dénonce et s'interroge sur de nombreux points à 

clarifier ou à préciser sur la répartition des frais de fonctionnement. Le Syndicat Bielle Bilhères n’acceptait pas non plus les 

clés de répartition, sans pour autant formuler de proposition. Pas de retours du syndicat Bielle Bilhères Laruns, pas de 

délibération également de Laruns. 

M. CASADEBAIG : la délibération a été prise la veille. Ils approuvent la création d'un syndicat mixte mais les statuts en 

l'état sont à revoir en particulier, l'article 11 qui définit les conditions économiques de participation des membres pour les 

contributions au fonctionnement (article 11.1 ) et à l'investissement (article 11.2) ne convient pas en l'état. Ces articles ne sont 

pas assez aboutis, il faut les clarifier. Il faut écouter les propriétaires fonciers.  

M. CASAUBON : A ce stade avant la fin de l'année aucune décision ne sera prise. Pour mémoire, même si cela dure depuis 5 

ou 6 ans, le 23 juin les projets de statuts ont été préparés collégialement avec l’aide du Cabinet Boissy, le 29 juin il y a eu un 

premier COPIL, le 4 juillet des simulations ont été faites, le 11 juillet un nouveau COPIL, le 22 juillet envoi des projets de 

statuts avec validation du Cabinet, le 5 septembre vote des statuts par la communauté de Communes et le 8 septembre les 

dates de programmation du vote de chaque structure. Donc beaucoup de choses ont été envisagées, les décisions sont 

importantes. Au niveau de la gouvernance, le pas fait par l’interco est important en donnant la moitié des postes tout en 

assurant a minima 70 % du financement. On aura toute l'année 2023 pour en rediscuter, à ce stade il faut rester sur un statut 

quo, faite de proposition concrètes sur les articles évoqués. 

Conséquence sur le partenariat sur la gestion du site de Bious qui prend fin le 31/12, l'an prochain la CCVO ne sera pas 

engagée, et l’on revient à la situation d'il y a trois ans en espérant qu'un mode de fonctionnement collectif sera trouvé pour 

2024. J'entends que c'est un projet valléen, mais si c'est un projet valléen il faut que ce soit la Com Com qui soit majoritaire. 

Il est inconcevable que seules les quelques communes propriétaires décident et que l’ensemble des autres communes ne 

fassent que participer financièrement. Ce site est une vitrine pour notre vallée. 

M. BONNEMASON : Bielle Bilhères Laruns vont se réunir en début d'année pour rediscuter des statuts et ne pas attendre le 

dernier moment pour formuler des propositions concrètes. 

M. LABERNADIE : Il y a eu des réunions qui je pense étaient intéressantes pour tout le monde, tout le monde a pu dire les 

choses. Avec le cabinet d'avocats, tout le monde a pu s'exprimer. On a posé les choses, il y avait qu'une discussion à avoir 

entre les syndicats et les mairies, des délibérations que l'on attendait, que l’on n’a pas eu. Nous sommes sur un site 

structurant pour notre vallée au sens communautaire mais il faut qu'on tienne compte des propriétaires fonciers. La CCVO 

n'ira pas au-delà de ce qui a été validé en commission Tourisme. Si les propriétaires veulent garder le pouvoir total, il faut 

qu'ils s'engagent en conséquence en totalité et la CCVO viendra juste en appui. On attend vos propositions pour 2023. 

M. CASAUBON : la communauté de communes finançant 70 %, la question de la représentativité ne peut être évacuée. La 

position de certains propriétaires est aujourd’hui totalement inacceptable. 

M. LABERNADIE : je pense également au maire de Béost, ils ont eu exactement les mêmes propositions et c'est Béost qui a 

décidé avec son conseil des pourcentages qui ont été adoptés sur la convention. 

M. CASAUBON : A partir de janvier on va se remettre autour de la table avec objectif que sur 4, 5 mois on trouve un 

compromis car sinon la commune de Laruns qui se retrouve en 2023 à la situation de départ, risque d’être la seule à financer 

durablement le fonctionnement, aidé par le Département et à gérer les parkings et tout le reste. Donc j'espère que tout le 

monde mettra de la bonne volonté, c'est un sujet important. Ce soir il n’y a donc pas de vote. 

 

 

8/ MOBILITE 

8-1/ Convention pour l’installation d’appuis vélo entre la Communauté de Communes de la Vallée d’Ossau et les 

communes 

 

Toutes les communes ont été interrogées, 16 ont répondu favorablement, une 17eme étant déjà pourvue du fait de la présence 

d’équipement intercommunaux qui seront équipés. 

Pour rappel, la CCVO a été lauréate d'un appel à projet " A VELO" et ainsi nous avons bénéficié d’une enveloppe provenant 

de l’ADEME qui nous permet de prendre en compte ces achats. 

Il y avait 2 types d'appuis vélos : les uns intégralement pris en charge par la CCVO à 104 €, et les autres qui se nommaient 

NEVADA et qui coutaient 184 €, la différence à charge pour les communes. Toutes les demandes des communes ont été 

acceptées, subvention de l'ADEME : 9375 €, participation de la CCVO : 10 340 € ; participation des communes : 7 240 €. 

En commission, il a été proposé de mutualiser le marché pour le scellement des appuis pour les communes qui n'ont pas de 

services techniques. 

 

Délibération n°2022-158 

OBJET : MOBILITE - CONVENTION RELATIVE A L’ACHAT MUTUALISE D’APPUIS A VELO  

  

RAPPORTEUR : Fernand MARTIN, Vice-président  

   

Dans le cadre du Plan Vélo pour la Vallée d’Ossau, la Communauté de Communes de la Vallée d’Ossau et certaines de ses 

communes membres souhaitent déployer sur leur territoire un réseau d’équipements pour le stationnement des vélos. Pour ce faire et 

afin d’optimiser les coûts et de disposer d’équipements similaires sur l’ensemble du territoire, un groupement d’achat a été mis en 

place par le biais de la communauté de communes.  

  



 

Les besoins des communes du territoire ont été identifiés dans le cadre d’une enquête réalisée par email en mai 2022. L’ensemble des 

besoins remontés a été pris en compte et notifié aux communes par courrier en date du 7 octobre 2022 selon les conditions 

financières suivantes : prise en charge par la communauté de communes de chacun des différents équipements à hauteur de 104 € HT 

l’unité, le reste à charge étant remboursé par la commune à la communauté de communes.  

  

Les modalités de rétrocession des équipements aux communes et de remboursement par ces dernières du reste à charge à la 

communauté de communes sont définies dans le cadre de la convention ci-jointe.  

En tout, ce dispositif représentant un investissement financier de la Communauté de Communes de la Vallée d’Ossau de 26 808 € HT 

permettra de déployer 227 appuis à vélo sur 16 communes de la Vallée d’Ossau.  

  

 Le rapport entendu, le Conseil Communautaire à l’unanimité :   

- ADOPTE le présent rapport ;  

- AUTORISE le Président à signer la convention ci-jointe et à réaliser toutes les démarches administratives nécessaires en la 

circonstance ;  

- PRECISE que les crédits sont inscrits au budget.  

  

 

9/ SOCIAL 

 9-1/ Convention de prestation de service du Relais petite enfance avec la MSA 

          

Délibération n°2022-159 

OBJET : SOCIAL - CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE DE LA MSA POUR LE RELAIS PETITE 

ENFANCE   

  

RAPPORTEUR : Jean-Pierre GARROCQ, Vice-président  

  

Considérant que la Mutualité sociale agricole (MSA) participe au financement du fonctionnement des Relais petite enfance (RPE) 

agréés par le versement d’une prestation de service.  

  

Considérant que la précédente convention qui liait la Communauté de Communes de la Vallée d’Ossau et la MSA Sud Aquitaine est 

arrivée à terme le 31 décembre 2020.  

  

Considérant qu’il convient de signer la convention ci-jointe afin de pouvoir continuer à percevoir la prestation de service de la MSA 

dans le cadre de l’activité du RPE sur la période allant du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2025.  

  

Le rapport entendu, le Conseil Communautaire à l’unanimité :   

- ADOPTE le présent rapport ;  

- AUTORISE le Président à signer la convention ci-jointe.  

 

 

 9-2/ Convention de prestation de service par un médecin pour les structures multi-accueil 

 

Le docteur Jossien Isabelle qui est associée avec le docteur Pépin à Laruns, remplacera le docteur Papon. 

 

Délibération n°2022-160 

OBJET : SOCIAL - CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE PAR UN MEDECIN POUR LES STRUCTURES 

MULTI-ACCUEIL DE LA VALLEE D’OSSAU  

  

RAPPORTEUR : Jean-Pierre GARROCQ, Vice-président  

  

Vu l’article R. 2324-39 du Code de la Santé Publique modifié par le décret n°2021-1131 du 30 août 2021 - art. 7 relatif aux assistants 

maternels et aux établissements d’accueil de jeunes enfants.  

  

Considérant, aux termes de cet article, la nécessité de s’assurer du concours régulier d’un référent « santé et accueil inclusif » au sein 

des structures Multi-Accueil de la Vallée d’Ossau.  

  

Considérant que cette fonction peut notamment être exercée par :  

1° Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de santé du jeune enfant ;  

2° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice ;  

3° Une personne titulaire du diplôme d'Etat d'infirmier disposant d'un diplôme universitaire en matière de santé du jeune 

enfant ou d'une expérience minimale de trois ans à titre principal auprès de jeunes enfants comme infirmier. Les 

modalités de calcul de ces trois années d'expérience sont fixées par arrêté du ministre chargé de la famille  

  

Considérant que « les modalités du concours du référent « santé et accueil inclusif » sont fixées dans le contrat de travail ou par voie 

conventionnelle entre le professionnel d'une part et l'établissement ou le service d'autre part ou l'organisme qui l'emploie, 

conformément au règlement de fonctionnement, en fonction du nombre des enfants accueillis et de leur état de santé ».  

  

Considérant le souhait du Docteur Catherine Papon, médecin référent actuel, de ne pas renouveler la convention de prestation qui 

arrivera par conséquent à terme le 31 décembre 2022.  

  

Il est proposé de signer une convention de prestation de référent « santé et accueil inclusif » avec un nouveau professionnel de santé 

aux conditions actuellement en vigueur.  



 

      

 

Le rapport entendu, le Conseil Communautaire à l’unanimité :   

- ADOPTE le présent rapport ;  

- AUTORISE le Président à signer la convention ci-jointe ; 

- PRECISE que les crédits sont inscrits au budget.  

 

 

10/CULTURE 

 10-1/ Conventions du réseau de lecture BibliOssau 

 

Mme BERGES : Renouvellement de la convention avec le Département, convention de 3 ans, jusqu'en 2024. Cette convention 

permet de bénéficier d'aides du Département et d'accompagnement pour le fonctionnement des structures et sur le 

financement des actions culturelles aussi à hauteur de 50 %. 

La deuxième convention, entre la CCVO et les 4 communes membres du réseau (Arudy, Bielle, Laruns et Louvie-Juzon), 

jusqu'à présent ce n'était pas une convention mais une simple charte de mode de fonctionnement. Avec les élus et la 

commission CULTURE, nous avons voulu clarifier ce partenariat, il s'agit pour partie d'une déclinaison des engagements que 

nous prenons avec le DPT. Concernant les engagements de la CCVO, nous nous sommes engagés auprès des communes sur à 

la fois le fonctionnement des structures et une participation à l'achat des collections. A l'avenir les achats se feront en 

concertation avec les structures. On inscrit un budget à hauteur de 10000 € pour les collections. Nous sommes aussi engagés 

sur l'entretien et la gestion du logiciel informatique et du renouvellement du matériel informatique, et aussi une grosse partie 

de l'action de la CCVO pour la programmation culturelle (l'ENTRACTE) 

Ces 2 conventions ont pour objectif de permettre le fonctionnement du réseau de lecture publique, pas de coût 

supplémentaire à ce qui se faisait avant. 

Mme BLANCHET : indique que dans la convention il est demandé que les 4 structures doivent fournir un rapport d'activité 

et pas la CCVO. 

Mme BERGES : c'est à la demande de la BDP, c'est l'activité du réseau de lecture qui doit remonter. La CCVO n'a pas de 

lecteurs, pas d'activité, elle est partenaire sur le financement, elle est le maillon relais entre le DPT, la BDP et les communes. 

 

         

Délibération n°2022-161 

OBJET : CULTURE-LECTURE PUBLIQUE : CONVENTION RESEAU LECTURE PUBLIQUE BIBLI’OSSAU  

 

RAPPORTEUR : Isabelle BERGES, Vice-Présidente  

  

Le réseau de lecture publique BibliOssau est composé des quatre communes dotées d’un équipement communal de lecture publique, 

à savoir deux médiathèques (Arudy et Laruns), une bibliothèque (Louvie-Juzon) et un point-lecture (Bielle) et de la CC Vallée 

d’Ossau qui assure les missions de coordination.  

  

La Communauté de Communes de la Vallée d’Ossau a pris, le 12 juillet 2011, la compétence « coordination de la lecture publique » 

qui inscrit la CC Vallée d’Ossau dans une dynamique de développement de lecture publique tout en assurant une coordination 

technique auprès des bibliothèques du réseau.  

Cette prise de compétence à l’échelon intercommunal est le fruit d’une étude parue en 2009 sur la faisabilité d’une médiathèque-

ludothèque-cyberbase à Laruns et la création d’un réseau de lecture en Ossau réalisée par le bureau d’études Emergences Sud.  

  

En 2010, une étude menée cette fois par le Conseil général, souligne l’existence d’une offre plurielle et des services de niveaux 

différents incitant à l’harmonisation et au regroupement intercommunal. Ainsi, lors de la signature du Contrat communautaire de 

développement le 22 octobre 2010 avec le Conseil Général, la CC Vallée d’Ossau a inscrit le volet lecture publique à l’axe 

développement culturel du territoire et, depuis mars 2012, assure les missions de coordination du réseau via les agents du service 

culture.  

  

La commission culture et le comité de pilotage du réseau Bibli’Ossau ont souhaité la rédaction d’une convention d’objectifs et de 

moyens afin de clarifier les missions de chaque structures membres du réseau en remplacement de la charte de fonctionnement.  

  

Une convention territoriale de lecture publique lie la CC Vallée d’Ossau au Conseil départemental des Pyrénées Atlantiques.   

La présente convention définie les engagements réciproques entre les collectivités membres du réseau BibliOssau.  

   

 

Le rapport entendu, le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

- ADOPTE le présent rapport ;  

- AUTORISE le Président à signer la convention. 

   

        

Délibération n°2022-162 

OBJET : CULTURE - LECTURE PUBLIQUE : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION  

  

RAPPORTEUR : Isabelle BERGES, Vice-Présidente  

  

La Communauté de Communes de la Vallée d'Ossau a créé en 2012 un réseau de lecture publique en partenariat avec le Conseil 

départemental. A cet effet, une première convention avait été signée pour 3 ans de 2012-2015, renouvelée de 2015 à 2017 puis de 

2018 à 2020 complétée par un avenant en 2021.   

  



 

Afin de poursuivre le partenariat avec le Conseil départemental et la Bibliothèque départementale de prêt, une nouvelle convention 

doit être adoptée par les deux parties pour une durée de 3 ans, de 2022 à 2024. Cette convention présentée ci-joint a été travaillée par 

les deux parties et présentée à la Commission Culture et Patrimoine de la CCVO et aux membres du Comité de Pilotage du Réseau 

de Lecture.   

  

La convention expose les engagements de la CCVO et du Département en matière de lecture publique pour le réseau de la Vallée 

d'Ossau.   

Monsieur le Président expose aux membres du Conseil communautaire la nouvelle convention territoriale de lecture publique pour 

les années à venir.  

  

  

Le rapport entendu, le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

 - ADOPTE le présent rapport ;  

 - AUTORISE le Président à signer la convention.  

  

  

  10-2/ Modification et simplification du règlement d’intervention pour les cinémas   

 

Simplification du règlement précédent qui était complexe. 1 seul critère : le nombre de séance par an, 12 € par séance 

programmée dans chacune des structures (2 cinémas en régie et 1 cinéma associatif) et demande de déposer les dossiers avant 

le 15 septembre de l'année N. 

 

Délibération n°2022-163 

OBJET : CULTURE - CINEMA : REGLEMENT D’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS  

  

RAPPORTEUR : Isabelle BERGES, Vice-Présidente  

  

La vice-présidente rappelle la volonté de la CC vallée d’Ossau de soutien aux cinémas de la vallée qui en font la demande :   

- par le vote en Conseil Communautaire du 10 avril 2018 d’un règlement d’attribution des aides ;    

- par l’inscription d’une enveloppe budgétaire, le montant inscrit au BP 2022 s’élève à 10 000 €.   

  

Cette démarche s’inscrit dans une politique de développement culturel et d’animation du territoire, dont l’objet consiste à favoriser la 

diffusion artistique auprès d’un public le plus large possible.  

  

Dans l’objectif de simplification de la procédure de demande de subvention et du calcul de l’aide, il est proposé la modification du 

règlement d’intervention :  

  

 Règlement actuel - Critères d’attribution :  

Les aides seront accordées sur le fonctionnement des cinémas 

au regard des opérations éligibles suivantes :  

• La programmation culturelle : films labellisés art et 

essai, films liés au patrimoine, documentaires films en V.O ;  

• Les actions d'animation et de médiation culturelle 

auprès des publics : évènements, spectacles, conférences, 

séances scolaires et jeune public ;  

• Les actions de communication (affiche, flyer) liées 

à la programmation culturelle  

  

Modification - Critères d’attribution :  

Les aides seront accordées sur le fonctionnement des cinémas au 

regard du nombre de séances programmée et réalisées dans 

l’année.  

  

Règlement actuel - Calcul de l’aide :  

Le montant de l'aide communautaire est plafonné à 12 euros 

par séance de programmation culturelle de l'année N-1 et à 

50% des dépenses éligibles.  

  

Modification - Calcul de l’aide :  

Le montant de l'aide communautaire est plafonné à 12 euros par 

séance de programmation culturelle de l'année N-1.  

  

Règlement actuel - Délai de dépôt de demande de subvention 

:  

 

  

Modification - Délai de dépôt de demande de subvention :  

Le dossier de subvention devra être déposé avant le 15 septembre 

de l’année N.  

  

  

Le rapport entendu, le Conseil Communautaire à l’unanimité :   

- ADOPTE le présent rapport,  

- DONNE pouvoir à Monsieur le Président pour signer tous les documents relatifs à ce projet.    

 

 

 10-3/ Pays d’Art et d’Histoire : renouvellement du label 

 

Convention avec la DRAC. 

Mme BERGES : informe que cet été, une manifestation culturelle et patrimoniale d'envergure se tiendra sur 4 communes  

(Béost, Laruns, Bielle, Aste-Béon). C’est une exposition de photos prises en 1921 dans le cadre d'un événement assez 

impressionnant mené par un mécène Albert Kahn (musée à Boulogne Billancourt) qui retrace cette aventure-là. C'est un 

ossalois d'origine qui nous a proposé ce projet. Ça sera original de vivre cela en vallée d'Ossau. Dans le cadre de cette 



 

      

opération Albert Kahn a envoyé un photographe en vallée d'Ossau, 80 autochromes ont été pris. Les 4 communes sont 

partantes, il y aura une exposition en pleine nature, dans les villages et les enfants à travers la politique PAH, les cycles 3 

bénéficieront d'une action en lien avec ces expositions. 

 

Délibération n°2022-164 

OBJET : CULTURE - PAYS D’ART ET D’HISTOIRE DES PYRENEES BEARNAISES : RENOUVELLEMENT DU 

LABEL PAH  

 

RAPPORTEUR : Isabelle BERGES, Vice-Présidente 

 

Les Communautés de Communes de la Vallée d’Ossau et du Haut-Béarn forment le territoire du Pays d’art et d’Histoire des Pyrénées 

béarnaises. La compétence a été prise par la CC vallée d’Ossau en délibération du 12 juillet 2011. 

 

La mise en œuvre du label Ville et Pays d’Art et d’Histoire est régie par une convention décennale établie par la Préfecture de Région 

par le biais de la Direction Régionale des Affaires Culturelles.  

 

Le 18 janvier 2013 a eu lieu la signature de la convention partenariale entre les Présidents des cinq intercommunalités formant les 

territoires des Pyrénées béarnaises et la ministre de la culture, Madame Aurélie PHILIPETTI.  

 

Suite à la mise en œuvre de la Loi NOTRe, à compter du 1er janvier 2017, cette convention s’est appliquée au périmètre délimité par 

les deux intercommunalités de la Vallée d’Ossau et du Haut-Béarn.  

 

 

Au travers de la convention ministérielle VPAH, les collectivités se sont engagées à : 

• Valoriser le patrimoine et promouvoir la qualité architecturale ; 

• Sensibiliser les habitants et les professionnels à leur environnement architectural et paysager ; 

• Initier le public jeune à l’architecture et au patrimoine ; 

• Accueillir les visiteurs ; 

• Proposer une offre de découverte du patrimoine aux publics spécifiques ; 

• Structurer un centre d'interprétation de l'architecture et du patrimoine (CIAP) autour d’un réseau d’interprétation de 

l’architecture et du patrimoine (RIAP) formé par les équipements culturels suivants : Villa Bedat, Maison du Barétous, 

Musée d’Ossau, Falaise aux vautours, Écomusée de la Vallée d’Aspe à Lourdios-Ichère et Sarrance, Fort du Portalet, 

musées d’Oloron Sainte-Marie : Tour de Grède - Maison du Patrimoine – Trésor.  

 

La convention ministérielle arrivant à échéance, la question du renouvellement du partenariat avec l’Etat est nécessaire. Les objectifs 

du projet de renouvellement visent à articuler un projet de territoire convergeant avec les objectifs de valorisation du patrimoine et les 

nouveaux enjeux environnementaux et économiques.  

 

Le rapport entendu, le Conseil Communautaire à l’unanimité : 

- ADOPTE le présent rapport ; 

- AUTORISE le Président à engager la procédure de renouvellement de la convention Ville et Pays d’Art et d’Histoire ; 

- AUTORISE le Président à prendre toute mesure et à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

        

11/ Questions diverses 

 

 11-1 : Soutien pour la rénovation du camping de l’Ayguelade 

 

Cette délibération est proposée en accord avec la Sous-préfète car la commission syndicale Bielle-Bilhères ne peut pas faire de 

demande au titre de la DSIL. 

 

Délibération n°2022-165 

OBJET : QUESTION DIVERSES - SOUTIEN A L’INVESTISSEMENT LOCAL : RENOVATION DU CAMPING DE 

L’AYGUELADE 

 

RAPPORTEUR : Jean-Paul CASAUBON, Président 

 

Le camping de l’Ayguelade doit rénover une partie de l’installation électrique et du système de production d’eau chaude qui est 

devenu obsolète  

Ce camping fait partie des biens indivis des communes de Bielle et Bilhères et est géré par la commission syndicale de Bielle-

Bilhères. 

Il participe à l’accueil touristique en Vallée d’Ossau. 

 

Ce projet est donc d’intérêt général et s’inscrit en lien avec les objectifs du Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) 

établi entre la communauté de communes de la Vallée d’Ossau et le préfet du département des Pyrénées-Atlantiques, approuvé par 

délibération du 8 février 2022, notamment son orientation 1 « S’engager dans la transition économique » et son objectif 1.3 

« Valoriser le patrimoine matériel, culturel et naturel pour diversifier les offres touristiques ». Aussi il peut bénéficier d’une 

subvention au titre de la DSIL 2022. 

La sous-préfète d’arrondissement a émis un avis favorable afin que la Communauté de Communes sollicite auprès de la préfecture de 

la Région Nouvelle Aquitaine cette subvention. 



 

Il s’agit donc de formaliser ce soutien à l’investissement local à travers une convention tripartite, ci-annexée. 

 

Le rapport entendu, le Conseil Communautaire à l’unanimité : 

- ADOPTE le présent rapport ; 

- SOLLICITE auprès de la Préfecture de la Région Nouvelle Aquitaine une subvention au titre de la DSIL 2022 pour la rénovation 

du camping de l’Ayguelade ; 

- APPROUVE la convention tripartite de soutien à l’investissement local ; 

- AUTORISE le Président à signer tout acte afférent à la mise en œuvre de la présente délibération.  

 

 11-2 : divers points d’information 

 

- EHPAD : la commission d'Appel d’Offres a eu lieu. La dernière consultation avait donné un montant de travaux à                 

7 150 000 €. La deuxième consultation après réduction du cahier des charges, nous sommes à 6 400 000 €. 

Le DPT et l'ARS vont être sollicités prochainement pour une rallonge de subvention de 150 000 € de chacun afin de ne pas 

augmenter le prix de journée. 

Le planning va être revu. La pose de la première pierre est prévue fin février/début mars. 

 

- LE PREAU : choix du maitre d'Œuvre en cours entre 2 candidats. 32 % de subvention DETR. Il s’agit du rajout d'une salle 

pluri-artistique de 80 places au niveau de l’école de musique à Iseste. 

 

- LE POLE SOCIAL qui va héberger le CIAS, les soins infirmiers et les permanences du DPT, réhabilitation de l'ancien 

cabinet médical (350 m2 de surface), début des travaux au printemps avec 42 % de subvention, coût des travaux 700 000 €. 

 

- AMENAGEMENT DU COL D’AUBISQUE : la CAO est planifiée pour mercredi prochain. 

 

- STATIONS VAE : choix de l'entreprise qui va intervenir le budget total autour de 90 000 € acquisition de stations de vélos 

électriques qui seront installées sur les communes de Laruns, Arudy et Buzy. Avec une quinzaine de vélos, les couts de 

location devront être déterminés avec des prix attractifs . 

 

- Date des vœux : dernier vendredi du mois de janvier soit le 27 janvier 2023. 

 

      

   Séance levée à 18 h 10 

 

 


